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ATTESTATION DE NON OPPOSITION

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 

atteste que :

La société SELAS BIOMEDILAM, ayant son siège social à CHATEAUBRIANT, a déposé auprès de l’Agence 
régionale de santé Pays de la Loire une déclaration portant sur l'ouverture d'un laboratoire de biologie médicale.

Le dossier accompagnant cette déclaration a été déclaré complet le 28 juin 2021

Aucune décision d’opposition du Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à l’opération 
envisagée n’a été notifiée au déclarant dans le délai de deux mois à compter de la date à laquelle le dossier a été 
déclaré complet, prévu à l’article R6222-8 du code de la santé publique.

Il est ainsi pris acte de l’opération déclarée, qui sera effective à compter du 28 août 2021.

Un état récapitulatif de la situation du laboratoire de biologie médicale est adressé au déclarant.

La présente attestation sera notifiée à l’intéressé et adressée pour information aux conseils compétents de l’Ordre des 
médecins / des pharmaciens. Elle sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de 
la Loire.

Les conditions d’exploitation du laboratoire de biologie médicale doivent rester en conformité avec les exigences du 
code de la santé publique.

Il appartient au représentant légal du laboratoire de communiquer, dès sa réception, à l’agence régionale de santé 
l’attestation provisoire de satisfaction aux critères d’accréditation mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 6221-2.

Fait à Nantes, le 3 ^ AOÛT 2Q2Î
Le directeur de l’offre de santé et en faveur

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/56/2022/72

Portant modification de la licence n° 72#000405 d’une officine de pharmacie sise à SABLE-SUR-SARTHE (72300)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-006 du 9 juin 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 06-3991 en date du 10 juillet 2006 octroyant la licence n° 72#000405 à l’officine de 
pharmacie sise centre commercial Super U, ZAC de Gastines à SABLE-SUR-SARTHE (72300) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier électronique reçu le 16 juin 2022 par lequel Monsieur BROTHIER, pour la SELARL 
PHARMACIE de GASTINES, sollicite la modification de la licence n° 72#000405 afin de prendre en compte le 
changement de la dénomination de lieu où est situé l’emplacement de l’officine de pharmacie que cette société 
exploite à SABLE SUR SARTHE (72300) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de SABLE SUR SARTHE (72300) en date du 16 juin 2022, 
indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « Centre commercial - ZAC de Gastines - Route 
de Laval » dans cette commune ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : L’arrêté n° 06-3991 en date du 10 juillet 2006 portant licence n° 72#000405 est modifié comme suit : 

Les termes :

« Centre commercial Super U, ZAC de Gastines à SABLE-SUR-SARTHE (72300) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« Centre commercial - ZAC de Gastines - Route de Laval à SABLE-SUR-SARTHE (72300) »

Le reste de la licence est sans changement.

ars-pdl-phanna-bio2@ars.santé. fr_
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ARTICLE 2 : Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 t JUIN 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORI
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/57/2022/44 

portant modification de la licence n° 44#000814 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-006 du 09 juin 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° ARS-PDL/DOSA/ASP/59/2021/44 en date du 07 octobre 2021 octroyant la licence 
n°44#000814 en vue du transfert d’une officine de pharmacie vers le 42 rue des Cyclamens sauvages à 
VERTOU (44120) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté modificatif 
de la licence de l'officine ;

Considérant la demande reçue le 17 juin 2022 sur démarches simplifiées et complété le 22 juin 2022 par laquelle 
Madame Christine SOMNOLET et Monsieur Fabrice ROLAND sollicitent la modification de la licence de transfert 
n° 44#000814 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où est situé l’emplacement 
d’accueil de l’officine de pharmacie que la SNC SOMNOLET ROLAND exploite à VERTOU (44120) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de VERTOU (44120) en date du 21 juin 2022, indiquant que 
l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 190 boulevard de l’Europe » dans cette commune ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : L’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/59/2021/44 en date du 07 octobre 2021 portant licence n° 44#000814 
est modifié comme suit :

Les termes :

« 42, rue des Cyclamens Sauvages à VERTOU (44120) » 

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 190 Boulevard de l’Europe à VERTOU (44120) »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque syndicat 
représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la Loire et 
au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi par 
l’application Téîérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 27 juin 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIE
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/58/2022/72

portant la demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments 
et de création d’un site internet de commerce électronique de médicaments lié 
à l’officine SELARL Pharmacie FRISON-PEAN sise 8 place de l’Hôtel de ville à 

SAINT CALAIS (72120) exploitée par Mesdames LEMEUNIER-PEAN et 
FRISON-DESRAMAUX

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-33 et suivants et R. 5125-70 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2012-1427 du 19 décembre 2012 relative au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d'approvisionnement des médicaments, à l'encadrement de la vente de médicaments sur internet et à la lutte 
contre la falsification de médicaments ;

Vu le décret n° 2012-1562 du 31 décembre 2012 relatif au renforcement de la sécurité de la chaîne 
d’approvisionnement des médicaments et à l’encadrement de la vente de médicaments sur internet ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d'officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, mentionnées à 
l'article L. 5121-5 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet de commerce 
électronique de médicaments prévues à l'article L. 5125-39 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2015 constatant l'entrée en vigueur des dispositions des articles R. 5125-70 et R. 5125-74 
du code de la santé publique relatives au logo commun devant figurer sur les sites internet de commerce 
électronique de médicaments ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent 
POUGET en tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-006 du 09 juin 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 02-7743I du 07 novembre 2002 octroyant la licence n° 72#000397 à l’officine de 
pharmacie sise 8 place de l’Hôtel de ville à SAINT CALAIS (72120) ;

Considérant la demande enregistrée le 29 avril 2022 au vu de l'état complet du dossier, présentée par la 
SELARL Pharmacie FRISON-PEAN, en vue de créer un site internet de commerce électronique de 
médicaments adossé à l’officine que Mesdames LEMEUNIER-PEAN et FRISON-DESRAMAUX exploitent, sous 
la licence n° 72#000397, sise 8 place de l’Hôtel de ville à SAINT CALAIS (72120) ;

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire en date du 27 juin 2022 ;
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Considérant qu’il ressort de l’étude de la demande que l’activité de commerce électronique de médicaments 
pourra être réalisée dans le respect des bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans les 
pharmacies d'officine ;

Considérant par ailleurs que l’aménagement du local de l’officine est adapté à l’exercice de cette activité ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande d’autorisation de commerce électronique de médicaments et de création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments adossé à l’officine de pharmacie SELARL Pharmacie 
FRISON-PEAN sise 8 place de l’Plôtel de ville à SAINT CALAIS (72120), exploitée par Mesdames 
LEMEUNIER-PEAN et FRISON-DESRAMAUX, est acceptée.

Le site sera exploité à l’adresse électronique suivante : http://www.phaimaciedelanille-saint-
calais.mesoigner.fr

ARTICLE 2 : Dans les quinze jours suivant la date d’autorisation, le titulaire d’officine informe le Conseil 
Régional de l’Ordre des Pharmaciens de la création de son site internet de commerce électronique de 
médicaments et lui transmet à cet effet une copie de la demande adressée à l’Agence Régionale de Santé et 
une copie de la présente autorisation.

ARTICLE 3 : Toute modification substantielle des éléments sur la base desquels la présente autorisation est 
délivrée doit faire l’objet d’une déclaration à l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et au Conseil de 
l’Ordre des Pharmaciens dont le pharmacien relève.

ARTICLE 4 : La cessation d’activité de l’officine entraîne la fermeture de son site internet.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre 
des Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce 
tribunal peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la 
date de publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays 
de la Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 28 juin 2022

Pour le Directeur général de l’Agence régionale 
de santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux 
soins primaires,

Claire GABORIEAU

http://www.phaimaciedelanille-saint-
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Arrêté n° ARS-PDL-DT53-PARCOURS/2022/12 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé ;

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l’indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l'instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

CONSIDERANT la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD Eurolat à Saint-Berthevin ;



ARRETE

Article 1er : A compter du 1er juillet 2022, Monsieur Christophe MOUTEL, Directeur Territorial des Achats du GHT 
de la Mayenne et du Haut Anjou, est chargé d'assurer l’intérim de direction de l’EHRAD Eurolat à Saint-Berthevin 
(53940), jusqu'à la nomination d’un nouveau chef d’établissement.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Monsieur Christophe MOUTEL, directeur par intérim, percevra une 
rémunération complémentaire conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une 
majoration temporaire mensuelle de sa part fonctions de 368 € versée par l’établissement d’affectation.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d’administration de l’EHPAD Eurolat de Saint-Berthevin (53940) sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements 
d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Laval, le 29/06/2022

La Directrice de la Délégation Territoriale 
de la Mayenne,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/54/2022/72

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 5 me de la Cartonnière à SAINT PATERNE - LE CHEVAIN (72610)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-006 du 09 juin 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 mai 1978 octroyant la licence n° 72#000305 à l’officine de pharmacie sise 5 rue de 
la Cartonnière à SAINT PATERNE - LE CHEVAIN (72610) ;

Vu l'avis favorable, en date du 25 mars 2021, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de SAINT PATERNE 
- LE CHEVAIN (72610) ;

Considérant le jugement du Tribunal de commerce du Mans en date du 25 mai 2022 qui prononce la clôture de la 
liquidation judiciaire de la SELARL PHARMACIE CENTRALE DE SAINT PATERNE, sise 5 rue de la Cartonnière à 
SAINT PATERNE - LE CHEVAIN (72610) ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise 5 rue de la Cartonnière à SAINT 
PATERNE - LE CHEVAIN (72610) est enregistrée à compter du 25 mai 2022 ;

La licence n° 72#000305 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 72#000305 doit être remise, par Maître GOUBARD 
administrateur judiciaire représentant l’officine « SELARL PHARMACIE CENTRALE DE SAINT PATERNE », au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 3 0 JUIN 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/59/2022/49 

portant modification de la licence n° 49#000276 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUCET en 
tant que directeur de la direction de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-006 du 09 juin 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 84-269 en date du 06 février 1984 octroyant la licence n° 49#000276 à l'officine de 
pharmacie sise rue du Port, « Le Bourg » à SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE (49160) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté modificatif 
de la licence de l'officine ;

Considérant le courrier reçu le 27 juin 2022 par lequel Madame Odile CANTIN sollicite la modification de la licence 
n° 49#000276 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où est situé l’emplacement de 
l’officine de pharmacie que la SELARL PHARMACIE CANTIN-MOREUIL exploite à SAINT MARTIN DE LA PLACE, 
commune déléguée de GENNES-VAL-DE-LOIRE (49160) ;

Considérant l’attestation du Maire délégué de Saint-Martin-de-la-Place de la commune de GENNES-VAL-DE- 
LOIRE (49160) en date du 24 juin 2022, indiquant que l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 1 rue des 
Mariniers » dans cette commune ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : L’arrêté n° 84-269 en date du 06 février 1984 portant licence n° 49#000276 est modifié comme suit :

Les termes :

« SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE, rue du Port, "Le Bourg” »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 1 Rue des Mariniers, Saint-Martin-de-la-Place à GENNES-VAL-DE-LOIRE (49160) »

Le reste de la licence est sans changement.
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ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque syndicat 
représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la Loire et 
au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités 
et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 30 juin 2022

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORIEAU
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Arrêté modificatif n°2 du 1er juillet 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Vendée 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 14 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Vendée, 
 

Vu l’arrêté modificatif du 6 mai 2022, 
 

Vu les désignations formulées par la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) et par 
l’Union nationale des associations familiales (UNAF), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 

L’arrêté du 14 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Vendée est complété comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Fédération 
nationale des auto-entrepreneurs (FNAE), remplace Monsieur Valentin NAPOLI en tant que membre 
suppléant : 
Monsieur Antoine HELYE 
 

Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l’Union nationale des 
associations familiales (UNAF), sont nommées en tant que membres suppléants : 
Madame Isabelle BLANCHARD 
Madame Soizic CHAILLOU 
Madame Camille GENUYT 
 

Article 2 
 

Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 1er juillet 2022 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités, de l’autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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